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1 | ATTESTATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DU RAPPORT ANNUEL 

« J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et 

donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la Société et de l’ensemble des 

entreprises comprises dans la consolidation, et que le rapport de gestion ci-joint présente un tableau fidèle de 

l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de la Société et de l’ensemble des entreprises 

comprises dans la consolidation et qu’il décrit les principaux risques et incertitudes auxquels elles sont 

confrontées »

A Montpellier, le 15 avril 2021

Monsieur Alain Molinié

Président Directeur Général



2 | RAPPORT DE GESTION

Dans le présent rapport et sauf indication contraire : 

- Les termes la « Société » ou « Cabasse Group » désignent la société anonyme Cabasse Group au capital 

de 2.531.816 euros dont le siège social est situé 93 place Pierre Duhem - 34000 Montpellier, France, 

immatriculée au Registre de Commerce de Montpellier sous le numéro 450 486 170 ; 

- Le terme le « Groupe » renvoie à la Société et à l’ensemble des sociétés rentrant dans son périmètre de 

consolidation.

2 | 1 Informations sur la vie économique du Groupe

2.1.1 Description des activités du Groupe

Cabasse Group (ex AwoX), est un groupe européen pure-player des technologies et des objets connectés dédiés à 

l’univers du Smart Home (Maison intelligente) crée en 2003 par Messieurs Alain Molinié et Eric Lavigne.

Dédié aux technologies d’interconnectivité des produits de la maison, le Groupe a participé, depuis ses débuts, à 

l’élaboration, la normalisation et la certification des standards, cœur de la maison connectée d’aujourd’hui (DLNA, 

UPnP, BlueTooth, OCF…) soit en tant que membre actif des comités de certification, soit en tant que membres du 

Board et des organes de direction.

Après avoir réalisé une introduction en bourse au mois d'avril 2014, la société Cabasse Group (ex AwoX) a procédé 

à deux acquisitions :

 La société Cabasse, fondée en 1950, et acquise fin 2014, qui propose l’une des gammes de produits les

plus étendues du marché de la Haute-Fidélité. Dotée d’un savoir-faire mondialement reconnu dans le 

domaine de l’acoustique, les synergies évidentes avec Cabasse Group (ex AwoX) ont permis de marier 

excellence acoustique et maitrise complète des technologies de connectivité (streaming) pour bâtir des 

produits uniques.

 Le groupe belge Chacon, acquis fin 2018, qui propose (i) une très large gamme de 1.500 produits, 

composée d’une gamme complète de produits domotiques sous marque Dio (protocole radio devenu un

standard du marché) pour le confort de l’habitat (prises, interrupteurs, commande de volet roulant,…), de 

produits de Vidéo-sécurité (caméras, visiophones, équipements de vidéosurveillance, alarmes …), et 

aussi de produits électriques plus traditionnels. La société CHACON DiO bénéficie à la fois des dernières 

innovations technologiques de Cabasse Group en terme de technologies de connectivité mais aussi de son 

infrastructure industrielle, afin de lui permettre de se développer en leader européen de la Smart Home.

Plus récemment en septembre 2020 et après avoir créé, ex-nihilo, un acteur majeur de l’éclairage connecté, avec 

des Millions de produits vendus sous la marque AwoX lighting, le Groupe a cédé cette division devenue non 

stratégique en termes de taille critique (représentant 8% du CA et 3% des actifs) au groupe autrichien Eglo 

Leuchten, leader européen des luminaires.

Le Groupe est présent sur les segments les plus dynamiques du marché de la Smart Home :

- L’audio haute-fidélité sous la marque Cabasse,

- La domotique et solutions pour le confort de la maison sous la marque DIO,

- Les équipements vidéo/sécurité et accessoires électriques sous la marque Chacon.

Cabasse Group présente une forte complémentarité de ses marques, une synergie technologique basée sur sa 

plateforme logicielle Smart Home Business Platform, et une combinaison de savoir-faire produits, industriels et 

commerciaux, avec pour ambition de démocratiser la maison intelligente auprès des foyers.



Cabasse Group bénéficie d’une organisation mondiale établie, avec une présence en France (Montpellier et Brest), 

Belgique (Bruxelles), Etats-Unis (Menlo Park) et une filiale industrielle à Singapour ainsi que d’un effectif d’une 

centaine de collaborateurs.

Cabasse Group a été reconnue à plusieurs reprises parmi les sociétés French Tech en hyper croissance1.

2.1.1.1 Exposé des résultats du Groupe

Le 14 septembre 2020, Cabasse Group a finalisé la cession en numéraire de 100% des titres de la société AwoX 

Lighting, regroupant les activités retail de lighting connecté (hors accords opérateurs), au groupe autrichien Eglo 

Leuchten Gmbh. La filiale cédée est déconsolidée des comptes du Groupe depuis de cette date. En conséquence, 

le chiffre d’affaires consolidé exclut ce périmètre cédé à compter du 14 septembre 2020.

Données consolidées en K€

(non auditées) - Normes françaises

4ème

trimestre 

2019

4ème

trimestre 

2020

Variation

Variation à 

périmètre

constant

2019

12 mois

2020

12 mois
Variation

Variation à 

périmètre

constant

Chiffre d’affaires 9 724 9 832 +1% +9% 30 710 29 777 -3% -1%

     Chacon & DIO Home 5 871 5 845 0% 0% 20 648 18 865 -9% -9%

     Cabasse Audio 2 675 3 487 +30% +30% 6 334 8 116 +28% +28%

     AwoX Home & 
Technologies

1 178 499
-58% 0%

3 728 2 796
-25% -15%

Au 4ème trimestre de son exercice 2020, Cabasse Group a réalisé un chiffre d’affaires consolidé de 9,8 M€ en 

progression de +9% par rapport au 4ème trimestre 2019 à périmètre comparable. En intégrant l’impact de la cession 

des activités retail de lighting connecté (hors accords opérateurs), le chiffre d’affaires du 4ème trimestre est en 

progression de +1%.

Le trimestre a notamment été marqué par des ventes records pour la division Cabasse Audio, à près de 3,5 M€ en 

croissance de 30%, portées par le succès confirmé de l’enceinte connectée THE PEARL AKOYA et le lancement 

commercial réussi en fin d’année du nouveau caisson de basse actif connecté, THE PEARL SUB.

Sur l’ensemble de l’exercice 2020, le chiffre d’affaires du Groupe s’est établi à 29,8 M€, stable à périmètre 

comparable (-0,7%), ce qui constitue une solide performance au regard de la crise sanitaire qui a occasionné deux 

mois de fermeture partielle ou totale des enseignes de la GSB (Grande Surface de Bricolage) et GSS (Grande 

Surface Spécialisée) pendant le confinement.

2.1.1.2 Progrès réalisés et difficultés rencontrées 

Point sur la Pandémie Covid-19 

Conformément aux prescriptions des gouvernements des pays dans lesquels le Groupe dispose d’une présence 

physique, Cabasse Group a mis en œuvre les mesures de précaution nécessaires pour sécuriser ses collaborateurs, 

contribuer à freiner la propagation du virus, et minimiser l’impact de la situation sur son activité. 

Les collaborateurs de l’entreprise pour lesquels cette disposition était possible ont travaillé à distance et des règles 

sanitaires strictes ont été suivies sur les sites de la société Cabasse à travers le monde. De sus, certaines personnes 

ont pu bénéficier de mesures de chômage partiel, de télétravail ou encore d’aménagements spécifiques dans leurs 

horaires de travail. 

                                                                
1 Source : https://www.montpellier3m.fr/presse/201609131034-13589



Le plan de continuité d’activité a été mis en œuvre visant à assurer le maintien de l’activité, tant en termes de 

livraison de produits qu’en termes de support clients. 

Pour l’ensemble de l’exercice 2020 et à cette date en 2021, la pandémie de Covid-19 :

- n’a pas eu d’impact significatif sur l’activité de la société Cabasse Audio qui a réalisé un chiffre d’affaires 

en hausse de 8% au cours du 1er semestre 2020 malgré deux mois de fermeture totale ou partielle de la 

distribution, et un chiffre d’affaires total de 8.116K€ en 2020, en hausse de 28% par rapport à 2019 

(6.334K€) ;

- a eu un impact sur l’activité de la société Chacon & DIO Home qui a réalisé un chiffre d’affaires en baisse 

de 21% au cours du 1er semestre 2020 du fait des deux mois de fermeture totale ou partielle de la 

distribution, et malgré une amélioration au cours du 2ème semestre 2020, un chiffre d’affaires total de 

18.865K€ en 2020, en baisse de 9% par rapport à 2019 (20.648K€)

En ce qui concerne les stocks, la fermeture des usines chinoises en début d’année 2020 a occasionné des retards 

de production de l'ordre de 4 à 6 semaines en début d’année, mais 

- sans impact significatif pour la société Cabasse qui disposait, dès janvier, de stocks représentant plus de 

6 mois d'activité, 

- avec quelques perturbations au cours du 2ème semestre 2020 pour la société Chacon DIO & Home en ce 

qui concerne les livraisons de produits, 

Nos plateformes logistiques, basées au Havre (France) et à Herstal (Belgique) sont restées opérationnelles et ont 

assuré les flux in & out de marchandises.

Enfin, Cabasse Group a fait appel aux mesures de chômage partiel et a considéré prudent et utile de bénéficier des 

dispositifs financiers d’aides aux entreprises, dont le Prêt Garanti par l’État (05/2020), le report des échéances 

d’emprunt pour une durée de 6 mois et les reports temporaires de paiement de cotisations fiscales et sociales (04 

et 05/2020). 

Confirmation des objectifs de rentabilité 2020 : EBITDA en progression significative et positif sur l’exercice

Passé le choc de la crise sanitaire, le Groupe a renoué avec une croissance soutenue au 2nd semestre (+14% à 

périmètre comparable), plus conforme à ses ambitions de développement à moyen terme.

Au-delà de la gestion de la crise sanitaire tout au long de l’année, le Groupe a finalisé en 2020 les dernières actions 

d’intégration de Chacon : mise en œuvre d’un nouveau SI (système d’information) unifié permettant de traiter les 

flux de façon optimisée, intégration des technologies Cabasse Group dans les gammes Confort-Domotique et 

Sécurité (vidéo protection) permettant d’accroître la valeur ajoutée des produits et accélération des synergies 

industrielles (rationalisation des achats et unification des process de développement produits et de qualité en 

s’appuyant sur les équipes basées à Montpellier et à Singapour).

Cabasse Group confirme l'amélioration de sa marge d'EBITDA, avec une progression significative de la rentabilité 

au 2nd semestre 2020 par rapport au 1er semestre portée par (i) un mix produit plus favorable au sein des divisions 

Cabasse Audio et Chacon & DIO Home, (ii) la cession des activités retail de lighting connecté déficitaires et 

(iii) la montée en puissance des synergies industrielles et commerciales pour l’ensemble du Groupe.

Cette progression soutenue de la rentabilité au 2nd semestre 2020, qui permettra au Groupe d’afficher un EBITDA 

largement positif sur l’ensemble de l’exercice, sera accompagnée d’une solide génération de cash-flow.

2.1.1.3 Situation et évolution de l'activité du Groupe au cours de l'exercice écoulé 

Activité par division

La division Chacon & DIO Home, qui a réalisé un chiffre d’affaires de 18,9 M€ en repli de -9%, a été la plus 

pénalisée par la crise sanitaire et la fermeture des points de vente physiques pendant près de deux mois au 1er

semestre. L’impact de ces fermetures, qui ont représenté un manque à gagner de plus de 2 M€ de chiffre d’affaires, 



a été partiellement rattrapé au 2nd semestre qui s’est inscrit en progression de +3% (vs. -21% à l’issue du 1er

semestre 2020).

Ce rebond de l’activité au 2nd semestre a été particulièrement soutenu sur les nouveaux produits technologiques 

innovants pour la Smart Home (prises électriques connectées hybrides, caméras IP Wi-Fi, sonnettes sans-fil 

connectées, etc.). Dans le détail, les segments Confort-Domotique et Sécurité (vidéo protection) ont connu des 

croissances soutenues, respectivement de +25% et +21% au 2nd semestre, alors que les foyers consacrent 

actuellement une part plus importante de leur budget à l’aménagement et l’équipement de leur habitation. Au-delà 

de ces taux de croissance supérieurs, ces segments contribuent également à l’accroissement des marges de la 

division grâce aux innovations technologiques apportées depuis 24 mois (connectivité smartphone, contrôle à la 

voix, application Cloud, etc.). A l’inverse, le segment historique des équipements électriques, moins rentable, s’est 

inscrit en recul de -18% au 2nd semestre, sous l’effet de la politique d’optimisation des marges mise en œuvre par 

le Groupe.

La division Cabasse Audio a réalisé un 4ème trimestre record en termes de ventes (+30% de croissance trimestrielle 

par rapport au 4ème trimestre 2019), malgré la fermeture des points de vente physiques pendant plusieurs semaines 

en France au mois de novembre lors du 2nd confinement. Sur l’ensemble de l’exercice, le chiffre d’affaires de 

Cabasse Audio s’est élevé à 8,1 M€, en progression de +28%.

Au succès de la gamme d’enceintes connectées actives haute-définition THE PEARL tout au long de l’année est 

venu s’ajouter le lancement particulièrement réussi au 4ème trimestre du 1er caisson de basses actif connecté 2.1 de 

la marque, THE PEARL SUB, qui offre une amplification supplémentaire aux audiophiles amateurs d’enceintes 

Cabasse séparées (iO3, Riga 2 et Baltic 5) et une touche de modernité pour connecter les enceintes à tous les 

services de streaming haute résolution.

Enfin, la division AwoX Home & Technologies a réalisé un chiffre d’affaires annuel de 2,8 M€, en recul de -25% 

du fait de l’évolution du périmètre (-15% à périmètre constant). Cédées et déconsolidées depuis mi-septembre 

2020, les activités retail de lighting connecté (hors accords opérateurs) ont représenté 1,7 M€ de chiffre d’affaires 

consolidé sur l’exercice. Cette division est désormais pleinement recentrée sur la commercialisation de solutions 

de connectivité et de la plateforme logicielle connectée et sécurisée Smart Home Business Platform à destination 

des industriels et opérateurs.

2.1.1.4 Exposition des entreprises comprises dans la consolidation aux risques de prix, de crédit, 
de liquidité et de trésorerie

Risque lié à la pandémie de Covid-19

Cf infra 3.1.1.2

Risques de prix et de change 

Le Groupe exerce ses activités à l’international et est donc sujet au risque de prix et change provenant de différentes 
expositions en devises autres que l’Euro, la monnaie fonctionnelle et de présentation de la société-mère.
Le résultat opérationnel, ainsi que les actifs des entités américaine et singapourienne, sont soumis aux fluctuations 
des cours de change, essentiellement aux fluctuations de la parité euro/dollar US et euro/dollar SGP. 
En ce qui concerne le risque de change, et notamment Euros/USD, le Groupe a mis en œuvre une couverture de 
change afin de couvrir ses achats en USD partiellement ou en totalité a 12 mois.
En ce qui concerne le risque de prix, le Groupe est en relation étroite et permanente avec ses fournisseurs de 
production et i) passe des ordres d’achats 6 à 9 mois à l’avance, ii) dispose de stocks minimums permettant de 
faire face aux risques de retards et de transports, iii) revoit les prix de vente de ses produits de manière annuelle 
avec ses principaux clients, iv) peut être exposé au risque de fluctuation des composants électroniques et des 
matières premières.



Risque de crédit

Le risque de crédit est géré à l’échelle du Groupe. Le risque de crédit provient de la trésorerie et des équivalents 
de trésorerie, des instruments financiers dérivés et des dépôts auprès des banques et des institutions financières, 
ainsi que des expositions liées au crédit clients, notamment les créances non réglées et les transactions engagées. 
Le risque de crédit lié à la trésorerie, aux équivalents de trésorerie et aux instruments financiers courants n’est pas 
significatif au regard de la qualité des institutions financières co-contractantes.
Le risque de crédit clients fait l’objet d’un suivi individualisé par la direction, et donne lieu, pour une partie des 
créances export, à la souscription d’une couverture d’assurance adaptée.

Risque de liquidité et de trésorerie

Sur la base de prévisions régulièrement mises à jour, la direction du Groupe suit ses besoins de trésorerie afin de 
s’assurer que la trésorerie à disposition permet de couvrir les besoins opérationnels et d’investissement.

Risque sur le capital 

Dans le cadre de la gestion de son capital, le Groupe a pour objectif de préserver sa continuité d’exploitation afin 
de servir un rendement aux actionnaires, de procurer des avantages aux autres partenaires et de maintenir une 
structure du capital optimale afin de réduire le coût du capital.

2.1.1.5 Activité en matière de recherche et développement

Les projets de développement sont inscrits à l’actif du bilan lorsque la Société estime qu’ils ont de sérieuses 
chances de réussite commerciale, qu’elle a l’intention et les moyens de les achever et qu’elle peut évaluer de façon 
fiable les dépenses attribuables au projet au cours de son développement.

Ils sont portés à l’actif du bilan lorsque les six critères généraux définis par l’article 212-3 du Plan Comptable 
Général sont remplis :

- La faisabilité technique nécessaire à l’achèvement de l’immobilisation incorporelle en vue de sa mise en 
service ou de sa vente ;

- L’intention d’achever l’immobilisation incorporelle et de l’utiliser ou de la vendre ;
- La capacité à utiliser ou à vendre l’immobilisation incorporelle ;
- La capacité de l’immobilisation incorporelle à générer des avantages économiques futurs probables 
- La disponibilité de ressources (techniques, financières et autres) appropriées pour achever le 

développement et utiliser ou vendre l’immobilisation incorporelle ;
- La capacité à évaluer de façon fiable les dépenses attribuables à l’immobilisation incorporelle au cours 

de son développement.

Le Groupe capitalise et amortit les frais de développement sur 3, 5 ou 7 ans pour les versions initiales des 
innovations.

Le Groupe a enregistré au titre de l’exercice 2020 de la production immobilisée relative aux coûts de 

développement s’élevant à la somme de 1.348K€ (942K€ pour la société Cabasse Group, 370K€ pour la société 

Cabasse et 36K€ pour la société Chacon)

Ces frais de développement sont valorisés en tenant compte des charges de personnel affectées au développement 
des programmes et des frais d’études, de propriété intellectuelle et de consommables engagés sur les projets.

2.1.1.6 Succursales 

Néant.



2.1.1.7 Eléments juridiques

Lors de sa réunion en date du 3 février 2020, le Conseil d’administration a constaté une augmentation de capital 

d'un montant nominal de 147.086,50 euros par émission de 588.346 actions ordinaires, résultant de la conversion 

de 182 OCA 2 intervenues au cours de l'exercice 2019 au titre du contrat de financement conclu avec Negma

Group Ltd (se référer au paragraphe 3.2.2.5). Le capital social a ainsi été porté à 2.361.442,50 euros.

Lors de sa réunion en date du 17 avril 2020, le Conseil d’administration a constaté une augmentation de capital 

d'un montant nominal de 128.315,75 euros par émission de 513.263 actions ordinaires, résultant de la conversion 

de 136 OCA 2 au titre du contrat de financement conclu avec Negma Group Ltd (se référer au paragraphe 3.2.2.5). 

Le capital social a ainsi été porté à 2.489.758,25 euros.

Lors de sa réunion en date du 15 mai 2020, le Conseil d’administration a constaté une augmentation de capital 

d'un montant nominal de 42.058 euros par émission de 168.232 actions ordinaires, résultant de la conversion de 

38 OCA 2 au titre du contrat de financement conclu avec Negma Group Ltd (se référer au paragraphe 3.2.2.5). Le 

capital social a ainsi été porté à 2.531.816,25 euros.

Lors de l'Assemblée Générale du 26 juin 2020, les actionnaires de la Société ont approuvé l'opération d'apport 

partiel d'actif par la Société de sa branche d'activité retail de lighting connecté (hors accords opérateurs) à une 

société nouvellement constituée, baptisée AwoX Lighting et détenue à 100% par AwoX, sur la base d'une 

valorisation de 3,0 M€.

Cet apport constituait la première étape en vue de la cession de cette branche d'activité au groupe autrichien Eglo 

Leuchten GmbH ("Eglo"), leader européen dans la fabrication et la distribution de luminaires, consécutivement à 

la signature d'un SPA (share purchase agreement - contrat de cession d'actions)2. La réalisation de la cession en 

numéraire de 100% des titres de la société AwoX Lighting pour un montant de 3 M€ en numéraire au groupe Eglo, 

est intervenue le 11 septembre 20203.

Lors de sa réunion en date du 29 juillet 2020, le Conseil d'administration, faisant usage de la délégation de pouvoirs 

consentie par l'Assemblée Générale Mixte du 29 juillet 2020, a décidé de procéder au transfert de la cotation des 

titres de la Société sur le marché Euronext Growth Paris. Ce transfert est devenu effectif à compter du 30 septembre 

20204.

Lors de cette même réunion, le Conseil d'administration, faisant usage de la délégation de pouvoirs consentie par 

l'Assemblée Générale Mixte du 29 juillet 2020, a décidé de procéder au regroupement des actions composant le 

capital social, à raison de 4 actions anciennes de 0,25 euro de valeur nominale pour 1 action nouvelle de 1 euro de 

valeur nominale. La première cotation des actions de la Société regroupées est intervenue le 17 septembre 20205.

Enfin, lors de cette même réunion, le Conseil d'administration a constaté la caducité de 10.937 BSCPCE 2017-1.

Lors de sa réunion en date du 11 septembre 2020, le Conseil d’administration, faisant usage de la délégation de 

pouvoirs consentie par l'Assemblée Générale Mixte du 26 juin 2020, a décidé de modifier la dénomination sociale 

de la Société et ainsi d'adopter comme nouvelle dénomination sociale "Cabasse Group".

2.1.2 Evènements post-clôture

La société Cabasse a souscrit au mois de février 2021 un prêt garanti par l’Etat à hauteur de 600K Euros.

Lors de sa réunion en date du 4 février 2021, le Conseil d'administration a pris acte de la caducité de 6.399 BPCE 

2017-1 et de 10.260 BSPCE 2017-2. 

                                                                
2 Se référer au communiqué de presse de la Société du 18 mai 2020
3 Se référer au communiqué de presse de la Société du 14 septembre 2020
4 Se référer au communiqué de presse de la Société du 28 septembre 2020
5 Se référer au communiqué de presse de la Société du 17 septembre 2020



Lors de cette même réunion, le Conseil d'administration a décidé d'attribuer gratuitement 45.217 actions ordinaires 

de la Société au profit de mandataires sociaux et de membres du personnel salarié de la Société sous condition 

suspensive de la renonciation par ceux-ci au bénéfice de la totalité de leurs BSPCE 2017-1 (269.946 BSPCE). Il 

est précisé (i) que sur ces 45.217 actions gratuites, 6.509 ont été attribuées à Monsieur Eric LAVIGNE, Directeur 

Général Délégué, 27.060 ont été attribuées à Monsieur Alain MOLINIE, Président Directeur Général et 5.131 ont 

été attribuées à Monsieur Frédéric PONT, Directeur Général Délégué et (ii) qu'en tant que bénéficiaires 

mandataires sociaux, ces derniers sont tenus de conserver au nominatif 30% des actions gratuites acquises du fait 

de ladite attribution jusqu'à la cessation de leurs fonctions respectives de mandataire social. L'ensemble des 

bénéficiaires de ladite attribution gratuite d'actions ayant renoncé au bénéfice de leurs bons, les 269.946 BSPCE

2017-1 concernés sont devenus caducs au 4 février 2021.

2.1.3 Principaux facteurs de risques 

Les principaux risques et incertitudes auxquels la Société est confrontée sont identiques à ceux exposés au sein du 
Document d'Information en date du 25 septembre 2020, disponible sur son site Internet 
(https://www.cabassegroup-bourse.com/) et celui d'Euronext (https://www.euronext.com/), à l'exception du risque 
lié à la pandémie de COVID-19 tel que décrit en section 3.1.1.2 ci-dessus.

2.1.4 Situation prévisible et perspectives d’avenir 

Perspectives 2021

La tendance de fonds en faveur d’un meilleur équipement du foyer, portée par une présence accrue des individus 

à leur domicile et la généralisation de nouveaux modes de travail, devrait se poursuivre en 2021.

Dans ce contexte favorable, la croissance de la division Chacon & DIO Home devrait s’accélérer, portée par le 

segment Confort-Domotique et la mise sur le marché de nouveaux produits associés à la plateforme logicielle 

Smart Home Business Platform.

Pour la division Cabasse Audio, la poursuite du succès de la gamme d’enceintes connectées THE PEARL, la 

commercialisation en cours d'année de deux nouveaux produits majeurs, au lieu d’un seul lancement par an ces 

trois dernières années, et l’accélération des ventes à l’export devraient contribuer à maintenir un rythme de 

croissance élevé en 2021.

Le Groupe vise en 2021 une nouvelle amélioration de sa marge d’EBITDA et confirme son ambition d'atteindre 

une marge d'EBITDA cible de 10% à horizon 2022.

https://www.euronext.com/


2 | 2 Présentation des informations financières 

2.2.1 Analyse des comptes consolidés

2.2.1.1 Analyse du compte de résultat

GROUPE K€ Conso 31/12/20 31/12/19 Var Var %

Chiffre d'affaires 29 778 30 710 -932 -3%

Coût des produits et services vendus -19 000 -20 021 -1 021 5%

Total marge brute 10 778 10 689 89 1%

Taux Marge en % 36,19% 34,81%

Recherche et Développement -3 239 -3 194 45 1%

Ventes et Marketing -6 973 -7 882 -909 -12%

Frais Généraux et Administratifs -1 844 -2 566 -722 -28%

Total des charges opérationnelles -12 056 -13 642 1 586 -12%

Résultat opérationnel courant (ROC) -1 278 -2 953 1 675 57%

Résultat Financier -563 -603 40 7%

Résultat Exceptionnel 2 148 -288 2 436 846%

Impôt Société -126 46 -172 374%

Amorts Ecarts d'Acquisition (FR Gaap) 166 -166 100%

Résultat Net 181 -3 632 3 813 105%

Dotations Aux Amortissements -2 101 -2 472 371 15%

Reprise Prov Risques et Charges 147 123 24 -20%

EBITDA 676 -604 1 280 212%

Le CAHT de Cabasse Group s’élève à 29.778 K€ pour l’année 2020 contre 30.710 K€ pour 2019 (-3%) et à 

périmètre constant (activité AwoX lighting cédée à Eglo le 11/09/2020) à 28.218 K€ en 2020 contre 28.033 K€ en 

2019 (-1%)

Le taux de marge est passé de 34.8% en 2019 à 36.2% en 2020 compte tenu de la progression du CAHT généré 

par les nouveaux produits à plus fort contenu technologique et particulièrement au sein des secteurs de la

domotique et de la sécurité permettant une progression de 89K en valeur (+1%) de la marge malgré la baisse du 

CA.

Cette bonne performance, associée à une maitrise des charges d’exploitation et à l’arrêt de l’activité d’AwoX 

lighting (11/09/2020) qui était déficitaire permet au Groupe de présenter un résultat opérationnel courant positif 

(+116 K€) au titre du 2ème semestre 2020 (cf ci-dessous, compte de résultat 2020 par semestre) ainsi qu’un 

EBITDA positif de 1.018K€ pour le 2ème semestre 2020 (5.6% du CAHT) et un EBITDA positif de 676K€ pour 

l’année 2020

Enfin, et compte tenu du produit de la cession de l’activité AwoX lighting, le résultat net comptable de Cabasse 

Group est positif de 181K€ pour l'exercice 2020.



Compte de Résultat 2020 Cabasse Group par semestre

GROUPE K€ Conso S2/2020 S1/2020 2020

Chiffre d'affaires 17 970 11 808 29 778

Coût des produits et services vendus -11 339 -7 661 -19 000

Total marge brute 6 631 4 147 10 778

Taux Marge en % 36,90% 35,12% 36,19%

Recherche et Développement -1 636 -1 603 -3 239

Ventes et Marketing -4 265 -2 708 -6 973

Frais Généraux et Administratifs -614 -1 230 -1 844

Total des charges opérationnelles -6 515 -5 541 -12 056

Résultat opérationnel courant (ROC) 116 -1 394 -1 278

Résultat Financier -277 -286 -563

Résultat Exceptionnel 2 268 -120 2 148

Impôt Société -210 84 -126

Résultat Net 1 897 -1 716 181

Dotations Aux Amortissements -973 -1 128 -2 101

Reprise Prov Risques et Charges 71 76 147

EBITDA 1 018 -342 676

EBITDA / CA 5,66%

Sur le 2ème semestre 2020 :

CAHT de 17.970 K€ ou 60% du CAHT de l’année civile (1er semestre affecté par la pandémie Covid-19)

Taux de marge commerciale en hausse à 36.9% lié à la progression des ventes de produits à plus fort 

contenu technologique (secteurs de la domotique et de la sécurité)

ROC positif à +116 K€

Résultat Net Comptable positif à +1.897 K€ compte tenu également du produit de la cession de l’activité 

AwoX Lighting

EBITDA positif à +1.018 K€ ou 5.66% du CAHT



2.2.1.2 Analyse du bilan

BILAN GROUPE K€ Conso 31/12/20 31/12/19 BILAN GROUPE K€ Conso 31/12/20 31/12/19

Actif Immobilisé 11 342 13 175 Capitaux Propres & Ass. 5 170 4 657

Stock 7 795 10 491 Provisions 448 588

Clients 2 267 2 212 Dettes Obligataires 2 350 3 391

Autres Créances 3 898 4 246 Dettes Bancaires 15 385 13 674

Cash 6 955 3 133 Dettes Fournisseurs 6 920 8 571

Autres Dettes 1 984 2 376

TOTAL GENERAL 32 257 33 257 TOTAL GENERAL 32 257 33 257

DFN 8 430 10 541

Gearing Retraité* 112% 131%

*Dettes Obligataires retraitées en fonds propres

Capitaux Propres et dettes obligataires

Les capitaux propres de la Société ont augmenté au cours du 1er trimestre 2020 de 640 K€ du fait de la fin de la 

conversion des obligations convertibles. 

Au-delà de cette diminution de 640 K€ liée à la conversion des dernières OCABSA, le solde des dettes obligataires 

a diminué de 400 K€ compte tenu d’une annulation d’OCEANE à émettre et d’un rachat d’OCEANE suite à une 

transaction signée avec les vendeurs de la société Chacon (produit à recevoir de 400 K€ qui avait été comptabilisé 

en « Autres créances » au 31.12.2019)

Flux de trésorerie liés aux Dettes Bancaires 

Souscriptions = 4.575 K€ (hors retraitement de 122 K€ au titre des contrats de location financement)

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020, le Groupe a reçu 3.9 M€ de lignes de financements de la part de 

ses partenaires bancaires, en France et en Belgique, dans le cadre des mesures de soutien financier aux entreprises 

mises en place par les États face à la pandémie de Covid-19 :

En France, Cabasse Group (ex-AwoX) a mobilisé 1,9 M€ de prêts de la part de son pool bancaire et de Bpifrance, 

garantis à hauteur de 90% par l'État français dans le cadre d'un Prêt Garanti par l'État (« PGE ») 

En Belgique, le groupe a mobilisé 2M€, par l'intermédiaire de sa filiale belge, sur une ligne totale de 2,5 M€ de 

financements obtenus auprès de ses partenaires bancaires dans le cadre du régime de garantie fédéral et régional 

organisé par un arrêté royal publié le 15 avril 2020. 

De sus, Cabasse Group a bénéficié d’un prêt de 500K€ de la part de BPI afin de soutenir de nouveaux projets 

d’innovation, et de diverses avances remboursables à hauteur de 114K€.

Remboursements = 2.510 K€

Le Groupe a remboursé 33 K€ d’avance prospection Coface, 339 K€ d’avance Région Wallonie, 65 K€ de prêt à 

taux zéro, 55 K€ de dettes au titre des contrats de location financement et 2 172 K€ d’emprunts bancaires sur la 

période. 

Flux de Trésorerie liés aux Investissements :

Acquisitions = 1.938 K€

Les acquisitions (et/ou production) d’immobilisations de Cabasse Group se sont élevées à 1.938 K€ au titre de 

l’année 2020 décomposées entre 830 K€ d’immobilisations incorporelles et 1.108 K€ d’immobilisations

corporelles.



Cessions ou assimilées = 2.570 K€

Le déblocage d’un compte de trésorerie nanti représente un encaissement de 200K€, le montant des cessions (dont 

AwoX lighting) a représenté un montant d’encaissement net de 2.370 K€. 

Variation du BFR

La maximisation des niveaux de stocks et leur diminution à hauteur de 2.696 K€ permet de présenter une 

diminution du BFR de 1.482 K€ (nette de variations d’autres créances et dettes) 

Trésorerie et Gearing 

L’ensemble de ces performances permet de présenter un niveau de trésorerie nette de 6.621K€ au 31.12.2020 

(brute de 6.955 K€) contre 3.041 k€ (brute de 3.133K€) au 31.12.2019 ou une variation de trésorerie positive de 

+3.580 K€

La dette financière nette du groupe est passée de 10.541 K€ au 31.12.2019 à 8.430 K€ au 31.12.2020 (ou -20%)

Le ratio d’endettement du Groupe (gearing) retraité (Dettes Obligataires retraitées en quasi fonds propres) est 

passé de 131% au 31/12/2019 à 112% au 31.12.2020

2.2.2 Financement du Groupe

2.2.2.1 Tableau de financement 

TFT GROUPE K€ Conso 31/12/20 31/12/19

Résultat Net 181 -3 631

Flux Non Cash -779 1 975

Flux Trésorerie Activité -598 -1 656

Variation BFR 1 482 7 689

Flux Opérationnels 884 6 033

Acquis. et prod. d'immobilisations -1 938 -2 310

Cession et var. d'immob et var. 2 569 400

Flux Investissements 631 -1 910

Sousc. de dettes financières 4 575 4 307

Remb. De dettes financières -2 510 -6 840

Flux Financements 2 065 -2 533

Variation de Cash 3 580 1 590

Cash Début de Période 3041 1451

Cash Fin de Période 6621 3041

Trésorerie Bilan 6955 3133

Découverts (Comptes 512) -334 -92

Trésorerie TFT 6621 3041



2.2.2.2 Crédit d’Impôt Recherche

Pour l’année 2020, le montant du crédit impôt recherche du Groupe s’élève à un montant total de 558K€ (377 K€

concernant Cabasse Group (Ex AwoX), et 181 K€ pour sa filiale Cabasse)

Le Groupe a reçu au cours du 1er semestre 2020 le remboursement du crédit d’impôt recherche de l’exercice 2019

pour un montant de 557 K€, concernant Cabasse Group (Ex AwoX), et 183 K€ pour sa filiale Cabasse (Total = 

740K€)

Les créances relatives au Crédit d’Impôt Recherche (« CIR ») sont remboursées dans l’année qui suit leur 

comptabilisation à la société Cabasse et à la société Cabasse Group (Ex AwoX), compte tenu du statut de PME au 

sens communautaire dont bénéficie la Société.

2.2.2.3 Subventions d’investissement

La quote-part de Crédit Impôt Recherche correspondant à des frais de développement capitalisés sur la période est 

comptabilisée comme une subvention d’investissement. Elles sont reprises en résultat au même rythme que les 

amortissements des immobilisations qu'elles permettent de financer, et ce en application du principe de 

rattachement des charges aux produits. Les reprises en résultat de subventions d'investissement sont présentées 

dans le poste Frais de recherche et développement au sein du résultat d’exploitation.   

Les subventions d’investissement ont varié comme suit sur la période : 

2.2.2.4 Avances remboursables et subventions

Dans le cadre de ses programmes de développement, le Groupe a reçu des avances remboursables accordées par 

Oséo, la Coface, la région Languedoc Roussillon et la région Wallonne et trois prêts à taux zéro accordés par 

Oséo : 

Un prêt à taux zéro OSEO-PTZ non rémunéré d’un montant nominal de 750 milliers d’euros accordé en septembre 

2013 pour le projet de développement d’une gamme de téléviseurs connectés, de modules, boitiers et décodeurs. 

Les remboursements sont échelonnés de juin 2016 à mars 2021.

Un prêt à taux zéro OSEO-PTZ non rémunéré d’un montant nominal de 650 milliers d’euros accordé en mai 2016 

pour le projet de développement d’une technologie de streaming audio et vidéo multiroom, multi marques, le full 

cast ainsi que pour le projet de développement d’une carte électronique embarquant la technologie Mozart 3. Les 

remboursements sont échelonnés de mars 2019 à décembre 2023.

Un prêt à taux zéro OSEO-PTZ non rémunéré d’un montant nominal de 740 milliers d’euros accordé en janvier 

2018 pour le projet de développement d’une gamme de produits innovants pour la sécurité de la maison. Les 

remboursements sont échelonnés de décembre 2020 à septembre 2025.

Une avance remboursable de la région Wallonne non rémunérée d’un montant nominal de 693 K€ (427 K€ +266 

K€) a été accordée en juillet 2014 pour le projet d’une nouvelle génération d’installation domotique. Au 31 

décembre 2020, cette avance a été libérée pour un montant de 520 K€ (392 K€ +128K€). Dans la mesure où 

 En milliers d’euros 31/12/2020 31/12/2019

Au 1er janvier 1 204 1 170 

Nouvelle subvention d'investissement 395 356 

Quote-part de reprise en résultat (713) (322) 

A la clôture 886 1 204 



Chacon a commencé à commercialiser les produits issus de ce projet en 2020, 70% de ce montant, soit 364K€ ont 

été enregistrés en subvention d’exploitation dans le compte de résultat de Chacon 2020. Les 30% restants à 

rembourser sont échelonnés de 2021 à 2023.

Par ailleurs, la société Cabasse Group (ex-AwoX) a reçu en juin 2012, juin 2013 et juin 2015 une avance 

remboursable prospection de la part de la Coface d’un montant total de 980 K€. Le taux d’amortissement de ces 

avances est de 7% du montant des facturations concernant des biens, et de 14% du montant des facturations de 

prestations de services. Le montant des remboursements était défini fonction du chiffre d’affaires futur réalisé sur 

les zones couvertes par le contrat. 352 K€ de profit ont été constatés (voir Note 28) sur cette avance, car il existe 

une assurance certaine que l’entreprise remplira les conditions relatives à la dispense de remboursement de ce 

solde. Cette avance est donc complètement soldée au 31 décembre 2020. 

La société Cabasse a reçu en 2017 une avance remboursable prospection de la part de la Coface d’un montant total 

de 88 K€. En 2019, la société Cabasse a reçu une troisième tanche de cette avance remboursable prospection de la 

part de la Coface pour un montant de 23 K€. Le taux d’amortissement de ces avances est de 7% du montant des 

facturations concernant des biens, de 14% du montant des facturations de prestations de services au titre de 

l’utilisation des biens, et de 30% des sommes obtenues au titre de la cession des droits de propriété intellectuelle. 

Le montant des remboursements sera fonction du chiffre d’affaires futur réalisé sur les zones couvertes par le 

contrat. Il n’existe pas à ce titre d’échéancier de remboursement préétabli. La dette financière au 31 décembre 

2020 relative à cette avance s’élève à 185 K€. 

La société Cabasse a reçu en 2020 une avance remboursable prospection de la part de BPI France d’un montant 

de 89 K€. La dette financière au 31 décembre 2020 relative à cette avance s’élève à 89 K€. 

2.2.2.5 Emprunts Obligataires

Obligations Convertibles en Actions (OCABSA)

En avril 2017, Cabasse Group (ex-AwoX) a signé un contrat d'émission avec Bracknor Fund Ltd en vue de la mise 

en place d'une ligne de financement flexible par émission de 600 OCA d'une valeur nominale de 10 000 € chacune, 

se décomposant en deux catégories d'OCA (les « OCA 1 » pour 1 M€ et les « OCA 2 » pour 5 M€), assorties de 

BSA, pour un montant nominal total d'emprunt obligataire de 6 M€ (le « Contrat d'Emission »), sous réserve 

d'approbation par les actionnaires.

Comme prévu par le Contrat d'Emission, Bracknor avait exercé en avril 2017 5 premiers Bons d'Emission et a 

ainsi souscrit 100 OCABSA d'une valeur nominale de 10 000 euros chacune, représentant une première tranche 

d'OCA 1 d'un montant nominal de 1 000 000 euros. Ces OCA 1 ont été totalement converties par Bracknor entre 

août et octobre 2017. 

Sur l’exercice 2018, l’Investisseur a exercé 5 Bons d'Emission et a ainsi souscrit 100 OCABSA d'une valeur 

nominale de 10 000 euros chacune, représentant une tranche d'OCA 2 d'un montant nominal de 1 000 000 euros, 

dont 800 K€ avaient été convertis par Bracknor entre juillet et décembre 2018 et 200 K€ ont été converties par 

l’Investisseur Bracknor Funds au mois de janvier 2019. 

Cabasse Group (ex-AwoX) et Bracknor ont procédé, le 23 mai 2019, au transfert du Contrat Initial au bénéfice de 

Negma, par voie de novation. Ainsi, l'ensemble des obligations de Bracknor au titre du Contrat Initial ont été 

transférées à Negma.

Dans le cadre de cette novation, sept (7) tranches d'OCABSA ont été émises au profit de Negma avant fin 

septembre 2019 soit un total de 560 OCABSA d'une valeur nominale de 2.500 € chacune, représentant un montant 

global de 1 400 000 €. Sur le deuxième semestre 2019, 304 OCA avaient été converties et avaient donné lieu à la 

création de 856.130 actions nouvelles pour un montant total de 760 K€ de valeur nominale. Au 31 décembre 

2019, 256 OCA n’étaient pas encore converties et étaient enregistrées en dettes financières pour 640 K€. Ces 

256 OCA ont été converties par l’investisseur Negma au premier semestre 2020 pour un montant total de 640 K€ 

et ont donné lieu à la création de 933.687 actions nouvelles d’une valeur nominale de 0,25 euro chacune.



A la suite de l'émission des sept (7) nouvelles tranches d'OCABSA décrites ci-dessus en 2019, il a été 

automatiquement mis fin au Contrat Initial. A cet égard, les treize (13) derniers Bons d'émission d'OCABSA émis 

au titre du Contrat Initial ont été transférés gratuitement par Negma à Cabasse Group (ex-AwoX) puis annulés. 

Il ne subsiste pour Cabasse Group (ex-AwoX) aucun engagement ou dette au titre de ce Contrat Initial et de sa 

novation. 

Nouveau contrat d’Obligations Convertibles en Actions (BEOCA) conclu avec Negma

Afin de se doter d'une latitude financière et permettre de couvrir d'éventuels besoins de financement futurs, non 

identifiés à ce jour, Cabasse Group (ex-AwoX) a acté la mise en place avec Negma, le 23 mai 2019, une ligne de 

financement obligataire flexible par émission d'un maximum de 920 OCA d'une valeur nominale de 2 500 € 

chacune pour un montant nominal total d'emprunt obligataire de 2 300 000 €.

A la suite de l'approbation par les actionnaires de la Société de la 15ème résolution de l'AGOAE du 28 juin 2019, 

le Conseil d'administration de Cabasse Group (ex-AwoX) a émis ou émettra à toute date convenue entre Cabasse 

Group (ex-AwoX) et Negma, 10 bons d'émission d'OCA (les « Bons d'Émission »).

Les Bons d'Émission, d'une durée de 30 mois à compter du 25/11/2019, obligent leur porteur, sur demande et à la 

seule initiative de Cabasse Group (ex-AwoX) (la « Requête ») et sous réserve de la satisfaction de certaines 

conditions définies au contrat d'émission des OCA (le « Contrat »), à souscrire à un maximum de 920 OCA 

représentant un montant nominal total d'emprunt obligataire de 2 300 000 €. La Société pourra demander l'exercice 

des Bons d'Émission afin de permettre l'émission des OCA en plusieurs tranches de 230 000 € de valeur nominale 

chacune.

La conclusion du Contrat vise à permettre au Groupe de couvrir d'éventuels besoins de financement futurs, non 

identifiés à ce jour, notamment le financement :

De nouveaux projets et produits dans le domaine de l'audio ;

De son développement commercial, notamment à l'export ;

De la croissance des volumes portés par l'essor du marché de la Smart Home.

Aucune émission d’OCA n’a eu lieu sur l’exercice 2020 dans le cadre de ce contrat.

Obligations Convertibles En Actions Nouvelles ou Existantes (OCEANE)

Le 21 septembre 2018, dans le cadre du financement de l’acquisition du groupe Chacon, le président de la Société 

Cabasse Group (ex-AwoX) a décidé de l’émission d’un montant maximum de 3.15 M€ d’obligations convertibles 

en actions nouvelles ou existantes (ci-après les « OCEANE »), dont 2.2 M€ ont été effectivement émis sur 

l’exercice 2018, 0.6 M€ ont été émis en 2019 dans le cadre des compléments de prix variables liés à l’acquisition 

de Chacon, et un maximum de 0.15 M€ pouvaient être encore émis dans le cadre des compléments de prix variables 

liés à l’acquisition de Chacon (voir Note 6.3).

 Principales caractéristiques des OCEANE

Le montant nominal global maximum de la dette obligataire émise est ainsi réparti :

- Au titre des OCEANE 1 : un montant nominal global maximum de deux cent mille euros (200.000 euros) ;

- Au titre des OCEANE 2 : montant nominal global maximum de deux millions neuf cent cinquante mille 

euros (2.950.000 euros).

L'émission des OCEANE intervient de la façon suivante :

- Pour les OCEANE 1, le 21 septembre 2018 ;

- Pour les OCEANE 2 Tranche 1, le 21 septembre 2018 ;

- Pour les OCEANE 2 Tranche 2 et les OCEANE 2 Tranche 3, à la date de la réunion du Conseil 

d'administration qui déciderait ultérieurement de l'émission desdites OCEANE.



La valeur nominale unitaire des OCEANE est déterminée de la manière suivante :

- OCEANE 1 (ci-après les « OCEANE 1 ») : moyenne des cours de I'action Cabasse Group (ex-AwoX) 

pondérée par les volumes durant les vingt (20) jours de bourse précédant le troisième jour ouvrable 

précédant la Date de Réalisation, diminuée d'une décote de 20%. La Date de Réalisation étant établie au 

21 septembre 2018 et la moyenne des cours de I'action Cabasse Group (ex-AwoX) pondérée par les 

volumes durant les vingt (20) jours de bourse précédant le troisième jour ouvrable précédant la Date de 

Réalisation étant de 1,94 euros, la valeur nominale unitaire des OCEANE 1 est de 1,55 euros ;

- OCEANE 2 (ci-après les « OCEANE 2 ») : moyenne des cours de I'action Cabasse Group (ex-AwoX) 

pondérée par les volumes durant les vingt (20) jours de bourse précédant le 30 mai 2018, augmentée d'une 

prime de 40%, soit 2,85 euros ;

Les OCEANE sont émises à un prix d'émission égal à 100% de leur valeur nominale payable intégralement lors 

de la souscription des OCEANE.

Les OCEANE ont été émises de la façon suivante :

- OCEANE 1 : 129.032 OCEANE 1, représentant un montant de 200.000 euros payables intégralement 

lors de la souscription desdites OCEANE par voie de compensation avec la créance de crédit-vendeur 

détenue par les porteurs des OCEANE à I'encontre de Cabasse Group (ex-AwoX) au titre de la cession 

de leurs actions CHACON ; les OCEANE 1 ont été émises le 21 septembre 2018 et immédiatement 

converties en 129 032 actions nouvelles de 0,25 euro de valeur nominale chacune ont ainsi été créées.

- OCEANE 2 Tranche 1 : 701.754 OCEANE 2, représentant un montant de 2.000.000 euros payables 

intégralement lors de la souscription desdites OCEANE par voie de compensation avec la créance de 

crédit-vendeur détenue par les porteurs des OCEANE à I'encontre de Cabasse Group (ex-AwoX) au titre 

de la cession de leurs actions CHACON ; les OCEANE 2 Tranche 1 ont été émises le 21 septembre 2018 

et sont présentées en Dettes financières au 30 juin 2020.

- OCEANE 2 Tranche 2 : un maximum de 280.702 OCEANE 2, représentant un montant maximum de 

800.001 euros, portant sur des conditions d'atteinte d'EBITDA pour la période du 1er janvier au 31 

décembre 2018, pouvaient être émises. 210.746 OCEANE 2 ont finalement été émises sur le 1er semestre 

2019 pour un montant de 600 K€, compte tenu de l’atteinte partielle des conditions (voir Note 6.3) et sont 

présentées en Dettes financières non courantes au 31 décembre 2019.

- OCEANE 2 Tranche 3 : un maximum de 52.631 OCEANE 2, représentant un montant maximum de 

149.998 euros, portant sur des conditions d'atteinte d'EBITDA pour la période du 1" janvier au 31 

décembre 2019, pourraient être ultérieurement émises si les conditions étaient atteintes (voir Note 6.3). 

L'évaluation de la réalisation des conditions d'EBITDA pour l’année 2019 sera faite par le Conseil 

d'administration lors de sa réunion devant se tenir fin avril 2020. Au 31 décembre 2018 comme au 31 

décembre 2019, une estimation de ce complément de prix variable a été réalisée par la direction et est 

évaluée à 150 K€. Ce montant a été intégré en Autres dettes financières courantes sur la ligne OCEANE 

à émettre. 

Compte tenu des pertes constatées sur l’exercice 2019 liées au regroupement d’entreprise Chacon et de pertes sur 

contrats commerciaux, une transaction a été signée avec les vendeurs actant l’abandon pur et simple du 



complément de prix 2019 (voir Note 6.3). Le Groupe avait ainsi pu constater au titre de cette transaction un produit 

à recevoir de 400 K€, qui était comptabilisé au 31 décembre 2019 en Autres créances. Lors du premier semestre 

2020, ce produit à recevoir de 400 K€ s’est soldé par une diminution des OCEANE 2 Tranche 3 à émettre pour 

150 K€ et par un rachat pour 2€ par Cabasse Group (ex-AwoX) de 87 719 OCEANE 2 Tranche 2 soit 250 K€ de 

nominal. Il n’y a désormais plus de complément de prix potentiel relatif à l’acquisition Chacon. Les OCEANE 2 

Tranche 3 ne seront donc jamais émises. Les OCEANE 2 Tranche 2 émises s’élèvent désormais à 350 K€. 

Le total des OCEANE 2 non converties s’élève à un montant de 2.351 K€ au 31.12.2020

Les OCEANE 2 ont une durée de 6 ans. Elles portent intérêt annuel au taux de 4%.

Si elles ne sont pas converties, elles sont remboursables en numéraire en totalité à l’échéance des 6 ans. Le 

remboursement à échéance sera alors assorti du paiement d’une prime de non-conversion portant le taux de 

rendement actuariel brut annuel à 6%

Elles peuvent également être remboursées par anticipation au gré de l’émetteur à tout moment à compter de la fin 

de la 2ème année, et jusqu’à échéance finale. Le prix de remboursement anticipé sera alors égal au principal des 

OCEANE augmenté des intérêts (au taux nominal annuel de 4% payable annuellement) courus à cette date et non 

payés, de manière à ce qu'il assure aux porteurs d'OCEANE, de la date d'émission à la date de remboursement 

anticipé, un taux de rendement actuariel brut annuel de 10 % sur cette période (le « Prix de remboursement 

anticipé »). 

Il existe également une clause d’exigibilité anticipée des OCEANE au profit des porteurs, en numéraire, au Prix 

de Remboursement Anticipé, dans les cas suivants : 

 En cas de cession de 50% des actions ou droit de vote de la société Cabasse Group (ex-AwoX) à un tiers 

;

 En cas de cession d'un actif important du Groupe;

 En cas de non-paiement des sommes dues aux porteurs ;

 En cas de non-convocation des assemblées générales de la Société.

Les OCEANE sont convertibles comme suit : 

- Conversion des OCEANE 2 : L'attribution d'actions de la Société à raison d'une action pour une OCEANE 

2 pourra intervenir à tout moment sur demande des porteurs à partir de la fin de la 2ème année suivant 

leur émission et jusqu'à l'échéance des OCEANE 2, (i) à I ‘exception des OCEANE 2 Tranche 1 nanties 

en faveur de la Société qui ne pourront être converties qu'à partir de la date à laquelle le nantissement 

sera libéré et (ii) sous réserve des ajustements prévus par la loi en cas d'opérations ayant une incidence 

sur la parité de conversion.

En milliers d’euros 31/12/2020 31/12/2019

OCABSA non converties                       -                         640   

OCEANE non converties                  2 351                    2 601   

OCEANE à émettre                       -                         150   



Total Dettes Obligataires 2 351 3 391

2.2.2.6 Emprunts et découverts bancaires et Endettement Net 

En milliers d’euros 31/12/2020 31/12/2019

Prêts à taux zéro 1 195 1 260

Avance prospection COFACE 274 571

Avance Région Wallone 125 464

Dette au titre des contrats de location-financement 129 62

Emprunts bancaires 13 295 11 191

Découvert bancaire 318 92

Intérêts courus 48 34

Total Dettes financières 15 384 13 674

La totalité des dettes financières est souscrite en devise euros. 

Le Groupe bénéficie de lignes de financement bancaire court-terme (sous forme de préfinancement de la créance 

de CIR, MCNE mobilisation de créances commerciales et AED avances en devises), et dont un montant de 1 434 

K€ était disponible et non utilisé au 31 décembre 2020.

Emprunts et découverts bancaires

Souscription de dettes financières

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020, le Groupe a reçu 3.9 M€ de lignes de financements de la part de 

ses partenaires bancaires, en France et en Belgique, dans le cadre des mesures de soutien financier aux entreprises 

mises en place par les États face à la pandémie de Covid-19 :

 En France, Cabasse Group (ex-AwoX) a obtenu 1,9 M€ de prêts de la part de son pool bancaire et de 

Bpifrance, garantis à hauteur de 90% par l'État français dans le cadre d'un Prêt Garanti par l'État (« PGE 

») (arrêtés du 23 mars et du 17 avril 2020 accordant la garantie de l'État aux établissements de crédit et 

sociétés de financement, pris en application de l'article 6 de la loi n° 2020-289 du 23 mars 2020). Ces 

financements ont une maturité de 1 an, avec option d'extension jusqu'à 5 années additionnelles sous 

certaines conditions. Le taux d’intérêt est fixé à 0% la première année.

 En Belgique, le groupe a mobilisé 2 M€, par l'intermédiaire de sa filiale belge, sur un total de 2,5 M€ de 

financements accordés par ses partenaires bancaires dans le cadre du régime de garantie fédéral et 

régional organisé par un arrêté royal publié le 15 avril 2020. Ce financement, d'une durée maximale de 

12 mois et bénéficiant également d'une garantie de la Région wallonne, va permettre de soutenir la relance 

de l'activité. Le taux d’intérêt est fixé entre 1,21% et 1,25%.

Les lignes de crédit court-terme de la société Cabasse Group (ex-AwoX) et Cabasse ont augmenté en net de 71 

K€ sur 2020. Elles sont composées d’avances en devises sur les dettes fournisseurs et de MCNE (Mobilisation de 

Créances Nées sur l’Etranger). 



De sus, Cabasse Group a bénéficié d’un prêt de 500K€ de la part de BPI afin de soutenir de nouveaux projets 

d’innovation, et de diverses avances remboursables à hauteur de 114K€.

Diminutions de dettes financières

Le Groupe a remboursé 33 K€ d’avance prospection Coface, 65 K€ de prêt à taux zéro, 55 K€ de dettes au titre 

des contrats de location financement et 2 357 K€ d’emprunts bancaires sur la période. 

Concernant les OCABSA qui avaient été émises sur l’exercice 2019 (voir Note 18.2 ci-après), les 640 K€ ont été 

convertis en actions sur l’exercice. 

353 K€ de profit ont été constatés (voir Note 28) lié au solde de l’avance remboursable au titre de 

l’assurance Prospection de la société Cabasse Group (ex-AwoX), car il existe une assurance certaine 

que l’entreprise remplira les conditions relatives à la dispense de remboursement de ce solde. 

en milliers d'euros

Solde 
au 
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020

Prêt à taux zéro PTZI 1 260 - (65) - - - 1 195 

Avance prospection COFACE 571 89 (33) - - (353) 274 

Avance Région Wallone 464 25 - - - (364) 125 

Emprunts bancaires 11 191 4 461 (2 357) - - - 13 295 
Dette au titre des contrats de 
location-financement 62 122 (55) - - - 129 

Découverts bancaires 92 - - 226 - - 318 

Intérêts courus sur emprunt 34 - - - 14 - 48 

Total 13 674 4 697 (2 510) 226 14 (717) 15 384 



Endettement Net

L'endettement net est présenté dans le tableau ci-dessous : 

Les OCEANE non converties (soit 2 351 K€ à maturité à 6 ans) peuvent être converties en fonds propres par les 

porteurs. En prenant en compte la conversion possible de ces OCEANE, la dette financière nette retraitée serait de 

8 434 K€ au 31 décembre 2020 et de 10.540 K€ au 31.12.2019 (hors OCEANE et OCABSA converties en 2020).

2.2.2.7 Trésorerie

Les disponibilités se décomposent de la manière suivante :

Les disponibilités détenues en banque sont principalement détenues en euros pour 6 891K€, 3K€ en USD, 18K€ 

en CNY et 42K€ en SGD. 

 En milliers d’euros 31/12/2020 31/12/2019

OCABSA non converties                   -                     640   

OCEANE non converties              2 351                2 601   

OCEANE à émettre                   -                     150   

Prêts à taux zéro 1 195              1 260   

Avance prospection COFACE                 274                   571   

Avance Région Wallone                 125                   464   

Emprunts bancaires 13 295             11 191   

Dette au titre des contrats de location-financement                 129                     62   

Intérêts courus 33                   34   

Total Endettement brut 17 402 16 972

Trésorerie et équivalents de trésorerie 6 955 3 133 

Banques créditrices (334) (92) 

Trésorerie et équivalent de trésorerie détenus par le groupe 6 621 3 041 

Endettement net / (trésorerie nette) 10 781 13 931 

 En milliers d’euros 31/12/2020 31/12/2019

Disponibilités 6 954 3 133

Placements de trésorerie 1 0

Trésorerie et équivalents de trésorerie 6 955 3 133

Découverts bancaires (334) (92) 

Trésorerie et équivalents de 

trésorerie nets à la clôture pour le 

tableau de flux de trésorerie

6 621 3 041



2.2.3 Informations financières concernant la Société

2.2.3.1 Résultat de la Société et proposition d’affectation du résultat

Il est proposé d’affecter le bénéfice de la Société au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020, pour un montant 

de 849.063,97 euros, en totalité au compte « Report à nouveau », dont le solde créditeur serait ainsi porté, après 

affectation à la somme de 849.063,97 euros.

2.2.3.2 Dividendes

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous rappelons qu’il n’a 

été versé aucun dividende au titre des trois derniers exercices. La Société ne versera pas de dividendes au titre de 

l’exercice clos le 31 décembre 2020.

2.2.3.3 Dépenses somptuaires et charges non déductibles fiscalement

Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général des impôts, nous vous indiquons que les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020 intègrent des dépenses ou charges visées à l’article 39-4 du code 

général des impôts, dont il vous sera demandé d’approuver le montant s’élevant à 42.538 euros.

2.2.3.4 Le capital (tableau de synthèse de l’historique des opérations sur le capital)

Date
Nature des 

opérations

Capital 

émis

Nombre 

d’actions 

créées

Nombre 

cumulé 

total 

d’actions

Valeur 

nominale

Capital après 

opération

03/02/2020

conversion 
d'obligations 
convertible en 
actions

147.086,50€ 588.346 9.445.770 0,25€ 2.361.442,50€

17/04/2020

conversion 
d'obligations 
convertible en
actions

128.315,75€ 513.263 9.959.033 0,25€ 2.489.758,25€

15/05/2020

conversion 
d'obligations 
convertible en 
actions

42.058€ 168.232 10.127.265 0,25€ 2.531.816,25€

17/09/2020

Regroupement 
d'actions à raison de 
4 actions d'une 
valeur nominale de 
0,25 € pour 1 action 
de 1 €

- - 2.531.816 1€ 2.531.816€



2.2.3.5 Délais de paiement clients et fournisseurs

Conformément aux dispositions de l’article L.441-6-1 alinéa 1 du Code de commerce, vous trouverez ci-dessous 

un tableau indiquant la décomposition du solde des dettes à l’égard des fournisseurs et des créances clients par 

date d’échéance à la clôture des exercices clos les 31 décembre 2020 et 2019.

Date d’échéance
Solde des dettes 

fournisseurs
Solde des dettes 

fournisseurs

Année Suivante 31/12/2020 en K€ 31/12/2019 en K€

Janvier * 772 1435

Février 22 78

Mars 20 283

A 90 jours 490 176

Total 1304 1972

* dont 1K€ échus en 12/2020 et 1,210K€ en 12/2019

* 1,210 k€ pour 2019 ventilés entre Nbre Factures Montants Echues depuis

100 687 > à 60 jours

26 117 30 à 60 jours

69 406 0 à 30 jours

Date d’échéance
Solde des 
Créances 

Clients

Solde des 
Créances 

Clients

Année Suivante 31/12/2020 en K€ 31/12/2019 en K€

Janvier ** 195 478

Février 137 185

Mars 0 75

A 90 jours 50 3

Total 382 741

** dont 0K€ échus en 12/2020 et 279K€ en 12/2019

** 279 k€ pour 2019 ventilés entre Nbre Factures Montants Echues depuis

5 100 > à 60 jours

3 23 30 à 60 jours

6 156 0 à 30 jours



2.2.3.6 Tableau des résultats des 5 derniers exercices

2.2.3.7 Prêts interentreprises

Néant. 

2.2.3.8 Ajustement des bases de conversion de titres

A la suite du regroupement d'actions intervenu en date du 17 septembre 2020, la parité d'exercice des plans des 

BSA et BSPCE en vigueur au sein de la Société ainsi que la parité de conversion des OCEANE 2 a été ajustée. 

Elle est désormais de 4 BSPCE/BSA/OCEANE 2 pour 1 action (se reporter à la section 3.4.2.2).



2 | 3 Gouvernement d’entreprise

2.3.1 Le Conseil d’administration 

A la date du présent rapport, la composition du Conseil d’administration est la suivante :

Nom, prénom, titre ou 

fonction des 

administrateurs

Année de 

première 

nomination

Echéance du mandat
Administrateur 

indépendant

Alain Molinié

Président du Conseil

d’administration - Directeur

Général

Administrateur

2014

2014

A l’issue de l’assemblée générale 

appelée à statuer sur les comptes 

de l’exercice clos au 31 décembre 

2021

A l’issue de l’assemblée générale 

appelée à statuer sur les comptes 

de l’exercice clos au 31 décembre 

2021

NON

Frédéric Pont

Directeur Général Délégué

Administrateur 

2014

2014

A l’issue de l’assemblée générale 

appelée à statuer sur les comptes 

de l’exercice clos au 31 décembre 

2021

A l’issue de l’assemblée générale 

appelée à statuer sur les comptes 

de l’exercice clos au 31 décembre 

2021

NON

Frédérique Mousset

Administrateur 2014

A l’issue de l’assemblée générale 

appelée à statuer sur les comptes 

de l’exercice clos au 31 décembre 

2021

NON

Yves Maitre d’Amato

Administrateur 2016

A l’issue de l’assemblée générale 

appelée à statuer sur les comptes 

de l’exercice clos au 31 décembre 

2021

OUI

Geneviève Blanc

Administrateur 2018

A l’issue de l’assemblée générale 

appelée à statuer sur les comptes 

de l’exercice clos au 31 décembre 

2021

OUI



Lors de l’Assemblée Générale Mixte du 29 juin 2018, Monsieur Eric Lavigne a été nommé en qualité de censeur 

pour une durée de quatre (4) ans.

Lors de l'Assemblée Générale Mixte du 28 juin 2019, Monsieur Simon Verspreeuwen a été nommé en qualité de 

censeur pour une durée de quatre (4) ans.

2.3.2 Les Comités

Comité d'audit 

Président : Monsieur Yves MAITRE D'AMATO

Membre : Frédérique MOUSSET

2.3.3 La Direction

Direction Générale : Monsieur Alain MOLINIE

Direction Financière : Monsieur Fréderic PONT

Direction R&D et Engineering Produits : Monsieur Eric LAVIGNE

Direction RH, de la Communication & Marketing : Madame Frédérique MOUSSET

Direction Filiales Chacon : Monsieur Fréderic PONT

Direction Filiale Singapour & Chine : Monsieur Alain MOLINIE

Direction Filiale Cabasse : Monsieur Christophe OLIVIER

Direction Filiale USA : Monsieur Alain MOLINIE



2.3.4 Mandat des Commissaires aux comptes

2.3.4.1 Commissaires aux comptes titulaires 

PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT 

Représenté par Monsieur Cédric MINARRO 

63 rue de Villiers 92208 Neuilly-sur-Seine 

Mandat renouvelé par l'assemblée générale des actionnaires du 16 juin 2015 pour une période de six exercices, 

soit pour une durée venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale des actionnaires appelée à statuer en 2021 

sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020. 

Fréderic MENON 

395 rue Maurice Béjart 34080 Montpellier 

Mandat renouvelé par l'assemblée générale des actionnaires du 26 juin 2020 pour une période de six exercices, 

soit pour une durée venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale des actionnaires appelée à statuer en 2026 

sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2025. 

2.3.4.2 Commissaires aux comptes suppléants 

Monsieur Yves MOUTOU 

650 rue Henri Becquerel 34 000 Montpellier 

Mandat renouvelé par l'assemblée générale des actionnaires du 16 juin 2015 pour une période de six exercices, 

soit pour une durée venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale des actionnaires appelée à statuer en 2021 

sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 20206.

CABINET FB AUDIT 

415 avenue de l’Argensol 84100 Orange 

Mandat renouvelé par l'assemblée générale des actionnaires du 26 juin 2020 pour une période de six exercices, 

soit pour une durée venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale des actionnaires appelée à statuer en 2026 

sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2025.

                                                                
6 Il sera proposé à l'Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020 de ne pas renouveler 
le mandat de Commissaire aux comptes suppléant de Monsieur Yves MOUTOU et de ne pas pourvoir à son remplacement



2.3.5 Gouvernance de la Société

La Société a désigné le Code de gouvernement d’entreprise tel qu’il a été publié en septembre 2016 par MiddleNext

(le « Code MiddleNext ») comme code de référence auquel elle entendait se référer, ce code étant disponible 

notamment sur le site de MiddleNext (https://www.middlenext.com/). 

La Société a pour objectif de se conformer progressivement à la plupart des recommandations du Code 

MiddleNext.  

Le tableau ci-dessous présente la position de la Société par rapport à l’ensemble des recommandations édictées 

par le Code MiddleNext à la date du présent document :

Recommandations du Code MiddleNext Appliqué
Non 

appliqué

I. Le pouvoir de « surveillance »

R1 : Déontologie des membres du Conseil X 

R2 : Conflits d’intérêts X

R3 : Composition du Conseil – Présence des membres indépendants au 

sein du Conseil
X

R4 : Information des membres du Conseil X

R5 : Organisation des réunions du Conseil et des Comités X

R6 : Mise en place des Comités X

R7 : Mise en place d’un règlement intérieur du Conseil X

R8 : Choix de chaque membre du Conseil X

R9 : Durée des mandats des membres du Conseil X 

R10 : Rémunérations des membres du Conseil X

R11 : Mise en place d’une évaluation des travaux du Conseil X

R12 : Relations avec les actionnaires X

I. Le pouvoir exécutif

R13 : Définition et transparence de la rémunération des dirigeants 

mandataires sociaux
X

R14 : Préparation de la succession des dirigeants X(2)

R15 : Cumul contrat de travail et mandat social X

R16 : Indemnités de départ X(3)

R17 : Régime des retraites supplémentaires X(4)

R18 : Stock-options et attributions gratuites d’actions X(5)

R19 : Revue des points de vigilance X

(1) R 14 : La Société n’entend pas adopter cette recommandation à court terme au regard de la structure 

actionnariale. Néanmoins, elle fait partie des points de vigilance.

(2) R 16 : La Société n'a pas mis en place d'indemnités de départ. Aucune réflexion sur le sujet n’est à l’ordre du 

jour. Cependant, la Société n’exclut pas d’adopter cette recommandation dès lors que le sujet serait d’actualité.

(3) R 17 : La Société n’a à ce jour accordé aucun régime de retraite supplémentaire. Aucune réflexion sur le sujet 

n’est à l’ordre du jour. Cependant, la Société n’exclut pas d’adopter cette recommandation dès lors que le sujet 

serait d’actualité.

(4) R 18 : L’attribution de stock-options ou l’attribution gratuite d’actions est un élément important de 

rémunération pour les dirigeants d’une entreprise technologique en croissance ce qui conduit la Société à

concentrer de telles attributions au profit des mandataires sociaux. Elle s'efforce néanmoins de se conformer 



partiellement à cette recommandation et a à ce titre attribué certaines actions gratuites au profit de salariés de la 

Société début 2021. 

2.3.6 Prévention du blanchiment d’argent et du financement du terrorisme
Dans le cadre des Règles Euronext Growth en vigueur, il est précisé que la Société, ses dirigeants et mandataires 

sociaux respectent la Directive (UE) 2015/849 du Parlement Européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la 

prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du financement du 

terrorisme. Par ailleurs, la Société, ses dirigeants et mandataires sociaux ne figurent pas sur les listes de sanctions 

de l'Union Européenne ou les listes établies par l'OFAC (Office of Foreign Assets Control) des Etats-Unis 

d'Amérique.



2 | 4 Informations relatives aux titres de la Société

2.4.1 Actionnariat

Au 31 décembre 2020, le capital social de la Société est composé de 2.531.816 actions de 1€ de valeur nominale.

Conformément aux dispositions de l’article L. 233-13 du Code de commerce, nous vous indiquons ici, à notre 

connaissance, la répartition du capital de la Société au 31 décembre 2020 :

Cabasse Group 31/12/2020 Actions % Droits de Vote %

VEOM 254 638 10,06% 509 276 17,99%

Conseil d'Administration 275 326 10,87% 312 850 11,05%

Actionnaires Historiques (1) 110 005 4,34% 110 005 3,89%

Contrat de liquidité (2) 11 219 0,44% - -

Flottant 1 880 628 74,28% 1 898 774 67,07%

TOTAL 2 531 816 100% 2 830 905 100%
(1) Dont BNP Paribas Dev également propriétaire de 4,76% des actions VEOM et SORIDEC (1 et 2) est 

également propriétaire de 7,04% des actions VEOM

(2) Contrat de Liquidité GD & Actions Auto-détenues

VEOM 31/12/2020

Actionnaires Actions %

Monsieur Alain MOLINIE 91 813 49,31%
Monsieur Eric LAVIGNE 32 148 17,27%

Frédéric PONT (SFP) 10 879 5,84%
IRDI -SORIDEC * 8 394 4,51%
BNP PARIBAS DEVELOPPEMENT 
* 8 870 4,76%
IRDI - SORIDEC 2 * 4 708 2,53%

Laurent ETIENNE 29 365 15,77%

TOTAL 186 177 100%
*également actionnaires Cabasse Group

2.4.2 Informations relatives aux instruments dilutifs

2.4.2.1 Obligations convertibles en actions assorties de bons de souscription d'actions 
(OCABSA)

Se reporter à la section 3.2.2.6 en ce qui concerne les caractéristiques des OCABSA.

Au cours de l'exercice 2020, 256 OCA ont été converties par l’investisseur Negma et ont donné lieu à la création 

de 933.687 actions nouvelles d’une valeur nominale de 0,25 euro chacune (avant le regroupement d'actions effectif 

au mois de septembre 2020).

Au 31 décembre 2020, l'intégralité des OCA mentionnées ci-dessus ont été converties.



2.4.2.2 Obligations Convertibles Echangeables en Actions Nouvelles ou Existantes (OCEANE)

Se reporter à la section 3.2.2.6 en ce qui concerne les caractéristiques des OCEANE.

Au 31 décembre 2020, il reste 824 781 OCEANE 2 émises non encore converties. A la suite du regroupement 

d'actions intervenu en date du 17 septembre 2020, la parité de conversion a été ajustée. Elle est désormais de 4 

OCEANE pour 1 action.

2.4.2.3 Bons de Souscription de Parts de Créateur d’Entreprise (BSPCE) et Bons de 
Souscription d’Actions (BSA)

Au 31 décembre 2020, il existe 3 plans de Bons de Souscription de Parts de Créateur d’Entreprise (BSPCE) et de 

Bons de Souscription d’Actions (BSA) attribués le 4 mai 2017. Les principales caractéristiques des plans de BSA 

et BSPCE sont les suivantes :

Plan
Date 
d'attribution

Date 
d'expiration

Cours de 
l'action à 

la date 
d'octroi

Prix 
d'exercice

Nombre de 
bons (4)

Dont 
attribuées aux 
dirigeants et 
mandataires(4)

Période 
d'acquisition

Conditions de 
performance

Condition de 
présence

BSPCE
2017-1 04/05/2017 04/05/2027 2,21€ 2,30 €

                  
276 345(2) 267 801 Exerçables Aucune Oui

BSPCE 
2017-2 04/05/2017 04/05/2027 2,21€ 2,30 €

                       
10 260(3)   0 4 tranches (1) Aucune Oui

BSA 04/05/2017 04/05/2027 2,21€ 2,30 €
                    
61 560   61 560 Exerçables Aucune Oui

(1) Les 10.260 BSPCE 2017-2 deviennent exerçables selon les modalités suivantes : 

25% des BSPCE attribués à l’issue de la 1ère année de leur attribution

25% des BSPCE attribués à l’issue de la 2ème année de leur attribution 

25% des BSPCE attribués à l’issue de la 3ème année de leur attribution 25% des BSPCE attribués à 

l’issue de la 4ème année de leur attribution 

(2) Postérieurement au 31 décembre 2020, le Conseil d'administration a, lors de sa réunion du 4 février 2021, 

constaté la caducité de 6.399 BPCE 2017-1. Avec effet au 4 février 2021, les bénéficiaires des 269.946 

BSPCE 2017-1 restants ont renoncé au bénéfice de leurs bons (se reporter en section 3.1.2). Il ne subsiste 

donc, à la date du présent rapport, plus aucun BSPCE 2017-1.

(3) Postérieurement au 31 décembre 2020, le Conseil d'administration a, lors de sa réunion du 4 février 2021, 

constaté la caducité de 10.260 BSPCE 2017-2. Il ne subsiste donc, à la date du présent rapport, plus aucun 

BSPCE 2017-2.

(4) A la suite du regroupement d'actions intervenu en date du 17 septembre 2020, la parité d'exercice a été 

ajustée. Elle est désormais de 4 BSPCE/BSA pour 1 action.

2.4.2.4 Attribution gratuite d'actions

Au 31 décembre 2020, aucune attribution gratuite d'actions n'était en cours au sein de la Société. Le Conseil 

d'administration a procédé à une attribution gratuite d'actions après la clôture de l'exercice 2020 (se reporter sen 

section 3.1.2).



2.4.3 Franchissement de seuil

Aucun franchissement de seuil n'a été porté à la connaissance de la Société au cours de l'exercice 2020. 

2.4.4 Actionnariat des salariés

Conformément aux dispositions de l’article L.225-102 du Code de commerce, nous vous indiquons qu'au

31 décembre 2020, le capital social de la Société est détenu à hauteur de 0.77% par des salariés de la Société ou 

de ses filiales.

2.4.5 Opération sur les titres de la Société 

La Société a conclu un contrat de liquidité avec la société Gilbert Dupont, conforme à la Charte de Déontologie 

de l'A.M.A.F.I. approuvée par l'Autorité des Marchés Financiers.  

Au 31 décembre 2020, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité :

 11.219 titres Cabasse Group ; et

 23.277,37 euros en espèces.

FR0013530102

Portefeuille au 31/12/2020 Quantité Cours Valorisation 

Solde espèces 23 277,37 €

Solde titres 11 219,00 4,1005 € 46 003,51 €

Solde OPCVM 0,00 0,00 € 0,00 €

TOTAL 69 280,88 €

En application de l’article L.225-211 alinéa 2 du Code de commerce, nous vous informons que la Société a réalisé, 

au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020, les opérations suivantes sur ses propres actions :

- Nombre d’actions achetées au cours de l’exercice 2020* 238.218

- Cours moyen d’achat des actions au titre de l’exercice 2020 3,7173

- Frais de négociation 

- Nombre d’actions vendues au cours de l’exercice* 240.090

- Cours moyen des ventes des actions au titre de l’exercice 3,7245

- Nombre d’actions propres inscrites au nom de la Société au 31 décembre 2020 11.219

- Pourcentage de capital auto-détenu au 31 décembre 2020 0,44%

- Valeur nominale des actions propres au 31 décembre 2020 11.219

- Valeur des actions propres au 31 décembre 2020 évaluée au cours d’achat 46.304,32

* Quantités avant et après regroupement calculées après application du coefficient de regroupement (4)



2.4.6 Opérations réalisées par les dirigeants sur les titres de la Société

Néant. 

2.4.7 Prises de participation et prises de contrôle 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019, le Groupe avait procédé au rachat des 5% d’intérêts minoritaires 

sur la filiale Smart Technology pour un montant de 20.000 €. Il détenait au 31 décembre 2019 100% de cette 

filiale. La fusion par absorption de la société SMART TECHNOLOGY S.R.L. par la société CHACON a été actée 

en date du 19 février 2020 et publiée par extraits aux annexes du Moniteur belge du 13/03/2020 sous la référence 

2020-03-12/0039768. Cette fusion a eu un effet rétroactif au 1er janvier 2020. Les deux entités étaient 

préalablement détenues à 100% par le Groupe. Cette fusion n’a donc aucun effet comptable sur les comptes 

consolidés du Groupe Cabasse Group. 

Le 14 septembre 2020, Cabasse Group a finalisé la cession en numéraire de 100% des titres de la société AwoX 

Lighting, regroupant les activités retail de lighting connecté (hors accords opérateurs), au groupe autrichien Eglo 

Leuchten Gmbh. La cession des activités retail de lighting connecté a été réalisée en deux temps :

 Un apport partiel d'actif de la branche d'activité retail de lighting connecté à une société nouvellement 

constituée, baptisée AwoX Lighting, sur la base d'une valorisation de 3,0 M€ ;

 La cession en numéraire, pour un montant de 3 M€, de 100% des titres de la société AwoX Lighting au 

groupe autrichien Eglo Leuchten Gmbh.

2.4.8 Autocontrôle

Néant. 

2.4.9 Aliénation d'actions et participations croisées 
Néant. 

3 | RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE

3 | 1 Liste des mandats et fonctions exercés dans toute société par chaque mandataire social 
durant l'exercice

La liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société par chaque mandataire social durant 

l'exercice clos au 31 décembre 2020 est la suivante :

Nom et fonctions exercées 

dans la Société 
Nature du mandat Société

Alain Molinié 

Président Directeur Général 

Président directeur général VEOM

Président CABASSE



Nom et fonctions exercées 

dans la Société 
Nature du mandat Société

Administrateur 
Administrateur CHACON

Gérant AwoX Private Limited Singapour

Gérant AwoX Limited USA

Gérant AwoX China

Président COROSSOL SAS

Frédéric Pont

Directeur Général Délégué

Administrateur

Administrateur

Administrateur Délégué 

VEOM

CHACON

Gérant
SF Partner, SCI Cap 70, Falbala, Falbala 

II, Les Filles Vernies 

Eric Lavigne

Directeur Général Délégué

Administrateur

Gérant

VEOM

SCI L J Corneilles

Frédérique Mousset

Administrateur
Néant Néant

Yves Maître d’Amato

Administrateur

CEO HTC

Board member Sequans Communications SA

Gérant Able France

Geneviève Blanc

Administrateur

En tant que représentante de la 

société Soridec :

En tant que représentante de la société 

Soridec :

Membre du Conseil de 

surveillance
BIONATICS

Membre du Conseil de 

surveillance
FINABIO

Membre du Comité de

Surveillance CALLIMEDIA 

Membre du Comité de 

Surveillance
QUALTERA

Membre du Comité de 

Surveillance
NETHEOS

Censeur
EXTRACTHIVE



Nom et fonctions exercées 

dans la Société 
Nature du mandat Société

Censeur VOGO

Censeur WEB GEO SERVICES

Censeur H2I GUIRLED

3 | 2 Conventions réglementées

Conventions reconduites au cours de l'exercice 2020 :

Aucune convention n'a été reconduite au cours de l'exercice 2020.

Conventions conclues au cours de l'exercice 2020 :

 Le renouvellement par tacite reconduction de la convention de prestation de services conclue entre la 

Société et VEOM le 13 novembre 2014 avec effet au 1er janvier 2014, pour une durée de deux ans à 

compter du 1er janvier 2020. 

Aucune autre convention entrant dans le champ d’application de l’article L.225-38 du Code de commerce n’a été 

conclue au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020.

3 | 3 Tableau récapitulatif des délégations en cours de validité accordées par l'Assemblée 
Générale des actionnaires

Nature de la 
délégation/autorisation

Date de l’AG 
et n° de la 
Résolution

Date
D’expiration

Plafond 
global

Utilisation(s) 
durant 

l’exercice 
clos le 31 
décembre 

2020

Montant 
résiduel

Autorisation à donner au 
Conseil d’administration en 
vue de l’achat par la Société de 
ses propres actions

26/06/2020

17ème

Résolution

25/12/2021

3.000.000 € 
dans la limite 
de 10 % du 

capital social

Néant 100%

Autorisation à donner au 
Conseil d’administration en 
vue de réduire le capital social 
par voie d’annulation d’actions

26/06/2020

31ème

Résolution

25/12/2021

10 % du 
capital social 
par période de 

24 mois

Néant 100%

Approbation du projet d'apport 
partiel d'actif prévoyant 
l'apport par la Société à une 
société nouvellement 
constituée « AwoX Lighting », 
de sa branche complète et 
autonome d'activité Lighting et 

26/06/2020

18ème

Résolution

-

Apport de la 
branche 

complète et 
autonome 
d'activité 

Lighting pour 
un montant de 

L'Apport a été 
réalisé en date 

du 12 août 
2020

-



du projet des statuts de cette 
société ; en conséquence, 
approbation de l'apport et de sa 
rémunération

2.940.000 € 
(l'"Apport") 
moyennant 

l'attribution à 
la Société de 

294.000 
actions de 10 

euros de 
nominal 
chacune, 

entièrement 
libérées, à 
créer par la 

société 
nouvelle 
AwoX 

Lighting

Délégation de compétence à 
conférer au Conseil 
d’administration à l’effet de 
décider, soit l’émission, avec 
maintien du droit préférentiel 
de souscription, d’actions et/ou 
de valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement ou à 
terme au capital ou donnant 
droit à un titre de créance, soit 
l’incorporation au capital de 
bénéfices, réserves ou primes

26/06/2020

20ème

Résolution

25/08/2022

Montant 

nominal des 

augmentations 

de capital : 

2.000.000 €*

Montant 
nominal des 

obligations et 
autres titres de 

créances 
donnant accès 

au capital : 
2.000.000 €**

Néant 100%

Délégation de compétence à 
conférer au Conseil 
d’administration, à l’effet de 
décider l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement 
ou à terme au capital ou 
donnant droit à un titre de 
créance, avec suppression du 
droit préférentiel de 
souscription sans indication de 
bénéficiaires et par offre au 
public

26/06/2020

21ème

Résolution

25/08/2022

Montant 

nominal des 

augmentations 

de capital : 

2.000.000 €*

Montant 
nominal des 

obligations et 
autres titres de 

créances 
donnant accès 

au capital : 
2.000.000 €**

Néant 100%

Délégation de compétence à 
conférer au Conseil 
d’administration, à l’effet de 
décider l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement 
ou à terme au capital ou 
donnant droit à un titre de 
créance, par placement privé et 
dans la limite de 20% du capital 

26/06/2019

22ème

Résolution

25/08/2022

Montant 

nominal des 

augmentations 

de capital : 

2.000.000 €*

Montant 
nominal des 

Néant 100%



social par an avec suppression 
du droit préférentiel de 
souscription sans indication de 
bénéficiaires

obligations et 
autres titres de 

créances 
donnant accès 

au capital : 
2.000.000 €**

Détermination du prix 
d’émission des actions 
ordinaires et/ou de toutes 
valeurs mobilières donnant 
accès au capital, en cas de 
suppression du droit 
préférentiel de souscription, 
dans la limite annuelle de 10 % 
du capital

26/06/2020

23ème

Résolution

25/08/2022
10% du capital 

par an
Néant 100%

Délégation de compétence à 
conférer au Conseil 
d’administration à l’effet de 
décider, l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement 
ou à terme au capital ou 
donnant droit à un titre de 
créance, avec suppression du 
droit préférentiel de 
souscription des actionnaires 
au profit de catégories de 
bénéficiaires

26/06/2020

24ème

Résolution

25/12/2021

Montant 

nominal des 

augmentations 

de capital : 

2.000.000 €*

Montant 
nominal des 

obligations et 
autres titres de 

créances 
donnant accès 

au capital : 
2.000.000 €**

Néant 100%

Autorisation à donner au 
Conseil d’administration, à 
l’effet d’augmenter le nombre
de titres émis conformément 
aux dispositions de l’article 
L.225-135-1 du Code de 
commerce, en cas de mise en 
œuvre des délégations de 
compétence visées aux 16ème à 
18ème, et 20ème résolutions avec 
suppression du droit 
préférentiel de souscription

26/06/2020

25ème

Résolution

25/08/2022
15 % de titres 
de l’émission 
initiale * et **

Néant 100%

Délégation de compétence à 
conférer au Conseil 
d’administration pour décider 
d’émettre, en une ou plusieurs 
fois, un nombre maximum de 
200.000 bons de souscription 
d’actions dits « BSA », donnant 
droit à la souscription de 
200.000 actions ordinaires 
nouvelles de la Société, cette 
émission étant réservée au 
profit d’une catégorie de 
personnes déterminées 
(administrateurs – consultants -

26/06/2020

26ème

Résolution

25/12/2021

200.000 BSA 
donnant droit 

à la 
souscription 
de 200.000 

actions 
ordinaire de la 

Société***

Néant 100%



équipe dirigeante de la Société)

Autorisation conférée au 
conseil d’administration en vue 
de procéder à l’attribution 
gratuite d’actions existantes ou 
à émettre au bénéfice des 
salariés et/ou mandataires 
sociaux de la société 
conformément aux articles 
L.225-197-1 et L.225-197-2 du 
Code de commerce

26/06/2020

28ème résolution
25/08/2022

10% du capital 
social à la date 
de la décision

Mise en 
œuvre de la 

délégation de 
pouvoirs lors 
de la réunion 
du Conseil 

d'administrati
on du 4 

février 2021

82%

Approbation du projet de 
transfert de la cotation des 
titres de la Société du marché 
réglementé d'Euronext Paris 
vers le marché Euronext 
Growth Paris dans les douze 
mois à compter de la date de la 
présente Assemblée (le « 
Transfert ») et pouvoirs à 
donner au Conseil 
d'administration

29/07/2020

1ère Résolution

28/07/2021 -

Mise en 
œuvre de la 

délégation de 
pouvoirs lors 
de la réunion 
du Conseil 

d'administrati
on du 29 

juillet 2020

-

Regroupement des actions de la 
Société par attribution de 1 
action ordinaire nouvelle de 1 
euro de valeur nominale contre 
4 actions ordinaires de 0,25 
euro de valeur nominale 
détenues – Délégation de 
pouvoirs au Conseil 
d'administration avec faculté 
de subdélégation

29/07/2020

2ème Résolution

28/07/2021 -

Mise en 
œuvre de la 

délégation de 
pouvoirs lors 
de la réunion 
du Conseil 

d'administrati
on du 29 

juillet 2020

-

* le montant nominal du plafond des augmentations de capital autorisé s’imputera sur le montant du plafond global 

autorisé de 2.450.000 € de nominal (30ème Résolution de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et 

Extraordinaire du 26 juin 2020).

** le montant nominal du plafond des obligations et autres titres de créances autorisé s’imputera sur le montant 

du plafond global autorisé de 4.300.000 € de nominal (30ème Résolution l’Assemblée Générale Ordinaire 

Annuelle et Extraordinaire du 26 juin 2020).

*** postérieurement au regroupement d'actions intervenu le 17 septembre 2020, le nombre maximum de BSA 

pouvant être émis est de 50.000 BSA donnant droit à la souscription de 50.000 actions ordinaire de la Société.



3 | 4 Modalité d'exercice de la direction générale

A la date du présent document, le Conseil d’administration a opté pour la non-dissociation des fonctions de 

président et de directeur général. La direction générale de la Société est assurée par Monsieur Alain MOLINIE, en 

qualité de Président Directeur Général. Il a été jugé que ce regroupement était le plus favorable au bon 

fonctionnement de la Société.



4 | COMPTES CONSOLIDES POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020



































































































































































5 | COMPTES SOCIAUX POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020

























































































6 | RAPPORTS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

6 | 1 Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés











6 | 2 Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels











6 | 3 Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées 







7 | INFORMATIONS GENERALES

7 | 1 Carnet de l'actionnaire

Les actions de la Société sont cotées sur le marché Euronext Growth® Paris

Code ISIN : FR0013530102

Code Mnémonique : ALCG

Cabasse Group est labellisée Entreprise Innovante (Bpifrance).

Capitalisation Boursière :

La capitalisation boursière au 31 décembre 2020 (cours @ 4.10€) est de 10.380.445,6 €.

Cours + haut : 5 €

Cours + bas : 2,04 €

Cours moyen : 3,55 €

Variation année 2020 : 16,49 % 

Perf. Indices 2020 :

- CAC 40 : - 7,14%
- CAC MID&SMALL : - 1,30%

Evolution du Cours de l’action Cabasse Group vs. Indices depuis 12/2019

Evolution du Cours de l’action Cabasse Group vs. Indices depuis le passage sur Growth 09/2020
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7 | 2 Contact

ACTUS finance & communication

52, rue de Ponthieu

75008 Paris

tél : + 33 (0)1 53 67 36 92

momnes@actus.fr

invest@cabassegroup.com
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